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IUE 655

Interpellation urgente écrite 
Versoix ou le non-respect du droit dans la délivrance d'une 
autorisation de construire : une exception ou une pratique 
courante du DCTI ? 

Dans son point de presse du 8 octobre 2008, le Conseil d'Etat informe 
qu'il a adopté trois arrêtés permettant la délivrance d'autorisations de 
construire portant sur la réalisation d'immeubles, pour un total de 96 
logements, sur les communes de Vernier et de Versoix. Fort heureux de la 
nature de cette information, malheureusement trop rare, je me suis toutefois 
étonné que le projet d'immeubles de logements situé à Versoix ne prévoie que 
des appartements en PPE, soit 75 au total, alors que Genève connaît une crise 
du logement sans précédent. J'ai été également surpris de ne voir aucune 
référence à un lieu précis de la commune et à un numéro de PLQ, comme cela 
est le cas dans les communications usuelles. Et ce d'autant plus que le 
communiqué de presse mentionne clairement pour Vernier que le projet se 
situe à la rue Jean-Simonet N°12 et 12 A. 

Mon étonnement a fait place à la plus grande stupéfaction après m'être 
référé au plan localisé de quartier n°28'295-541 adopté par le Conseil d'Etat 
le 26 juin 1991, situé rte de Suisse - chemin de la Grève, au lieu-dit Fleur 
d'Eau, car c'est bien de ce PLQ qu'il s'agit, et après avoir constaté que ce PLQ 
en force se situe en zone 5 développement 4A, destinée à des activités 
commerciales et administratives, et qu'il prévoit des immeubles 
administratifs. 



IUE 655 2/2 
 

J'en conclus que le DCTI peut délivrer des autorisations non conformes au 
PLQ en vigueur. Par ailleurs, croire que les formes architecturales conçues 
pour abriter des activités commerciales et administratives peuvent sans 
changement devenir du logement montre le peu de crédit que M. Mark 
Muller, conseiller d'Etat en charge du DCTI, accorde à l'architecture et au 
confort des locataires futurs. Je m'interroge sur les préavis qu'ont pu émettre 
les commissions concernées, plus particulièrement la commission 
d'architecture. 

Si l'opportunité de construire du logement devait s'avérer plus pertinente, 
je m'étonne du fait qu'aucune procédure en vue d'un changement de zone n'ait 
été engagée, ce qui aurait permis de revoir le PLQ en question, d'être pour le 
moins attentif aux besoins prépondérants en logement de la population et de 
suivre les principes du Protocole d'accord sur le logement. 
 

Mes questions sont les suivantes : 
 
– le cas de Versoix est-il un cas isolé ou la pratique du DCTI         

consiste-t-elle à délivrer des autorisations de construire non conformes 
aux PLQ en vigueur et à ne pas suivre les procédures lors des 
modifications ultérieures des PLQ ? 

– le Conseil d'Etat entend-il au vu de ces éléments annuler l'arrêté qui a 
été pris ? 


